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Chers parents,

Grâce aux nombreux moyens que nous avons appris, il 
est beaucoup plus facile de mettre en application les 
4 étapes de la résolution de conflits.

1) Se calmer, admettre qu’il y a un conflit. Ensuite, 
trouver un moyen pour apaiser sa colère, puis l’expri-
mer de façon adéquate.

2) Se parler, mais pas n’importe comment ! Il faut 
respecter les conditions d’une bonne communication, 
parler de soi et de ses sentiments, écouter l’autre et 
faire preuve d’empathie.

3) Se faire confiance et chercher des solutions pour 
satisfaire les deux parties en conflit.

4) Trouver et s’entendre sur une solution pacifique.

COMMENT SOUTENIR VOTRE ENFANT  
DANS SES APPRENTISSAGES : 

• Faites confiance à votre enfant et laissez-le régler ses conflits, ne réglez pas toujours 
le problème à sa place ;

• Au besoin, rappelez à votre enfant les 4 étapes de résolution de conflits ;

• Félicitez votre enfant lorsqu’il utilise les 4 étapes pour résoudre ses conflits sans violence.

MOT AUX 
PARENTS

LA RÉSOLUTION PACIFIQUE DES CONFLITS … 
UNE DÉMARCHE EN 4 ÉTAPES


